
Mardi 4 juin 2019

Trop, c’est trop : grève mardi 25 juin ! 
Suppression des remboursements des frais de transport ❐

Modification des horaires de travail à la rentrée ❐ Malgré les reprises
de trafic, toujours pas de prime à l’horizon ! ❐ Passage de 25 à 30
jours de congé reporté au 1er janvier mais toujours dans les tuyaux...
❐ On n’attend pas la rentrée ! ❐ Nos syndicats appellent à la grève
mardi 25 juin et à se rassembler devant la Pic à partir de 10h30 

Baisse brutale du pouvoir d’achat pour plus de 300 collègues !
La nouvelle est tombée : l’usage (depuis l’ouverture de la Pic) qui consiste à verser le 
remboursement des frais de transport (34,47 euros par mois pour le Navigo mensuel) pour les horaires
atypiques va être supprimé au mois d’août. Ce remboursement concerne 304 agents !
Le prétexte est la mise en œuvre de l’accord salarial qui prévoit la création d’une indemnité transport
pour tous les services de la Poste. Son montant débute à 100 euros par an si vous faîtes au moins 20
km à l’aller ou au retour, en-dessous c’est zéro ! 
Pour nous, c’est un motif bidon ! L’usage qui existe à Wissous ne vise pas à compenser le nombre de
kilomètres effectués mais la rareté (ou l’inexistence) des transports en commun pour les horaires 
atypiques. A preuve, des collègues qui n’habitent pas loin mais qui arrivent parfois près d’une heure
avant l’embauche ! Ce n’est quand même pas notre faute si la Pic a été construite au milieu des
champs et au bout des pistes d’Orly ! 
En gros, y’a du pognon pour refaire les peintures mais, pour nous, c’est ceinture ! 
Nous voulons donc le maintien de ce dispositif avec un accord social à la clé pour pérenniser
ce versement ! 

Changements d’horaires : ça ne sera pas pour notre bien...  
A partir de la mi-septembre, la direction va aussi dénoncer tous les régimes de travail. Celle-ci veut
aller vite avec une négociation de 8 semaines, une validation fin 2019-début 2020 et une mise en place
des nouveaux horaires au 1er juillet 2020. 
Il n’y a aucun doute sur l’objectif : faire encore des économies sur notre dos ! On est bien loin du 
discours sur la “qualité de vie au travail” ... Le 25 juin sera donc un premier coup de semonce !

0+0+0+0... = 0... merci patron ! 
Depuis la négociation de l’an dernier à la DRIC, les fédérations syndicales sont unanimes : elles 
veulent une prime annuelle pour toutes les Pics.  D’autres Pics (Nantes, Clermont-Ferrand, Poitiers,
Bois d’Arcy...) obtiennent une prime en cas d’intégration de trafics de Pics qui ferment. 
A Wissous, rien depuis des années si ce n’est un ou deux RC quand Bondoufle et Créteil ont fermé !
Avec l’arrivée du trafic outre-mer en 2018 et cette année, c’est pareil : rien ! 
« Je tenais à vous remercier et vous féliciter pour la qualité de votre travail » nous écrit le directeur
dans le journal de la Pic du mois de mai. Nous, on a pas envie de lui dire merci... pour l’instant !
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Septembre 2019

Pétition du personnel de la Pic Wissous 
Monsieur le Directeur de la DRIC, 

A la suite de la suppression de la prime transport sur la Pic de Wissous, les agents soussignés et leurs
représentants vous demandent d’ouvrir une négociation telle que prévue à l’article 4.1 de l’accord
conclu en 2018 entre la DRIC et les syndicats. 

En effet, cet article de l’accord prévoit une négociation entre la DRIC et les partenaires sociaux visant
« à optimiser et diminuer le coût des déplacements des salariés de chaque Pic, pour réduire le 
trafic routier et les émissions polluantes ». 

Nom  Signature Nom  Signature 
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L'intersyndicale FO SUD CGT CFDT constituée au mois de janvier 2019 s'est mise 
d'accord sur une journée d'action le 08 octobre en lien avec Wissous.  

C'est une excellente nouvelle pour les postiers de la PIC de Gonesse qui réclament depuis 
longtemps l'unité sur la PIC. C’est le résultat d'un long et patient travail entrepris depuis des mois 
par les militants de nos sections respectives. Et l’unité, nous allons en avoir besoin dans la période 
qui s'ouvre car ce ne sont pas les sujets qui vont manquer. A cette fin nous avons établi la plate- 
forme revendicative suivante : 

1) Nous exigeons la titularisation immédiate de tous les collègues intérimaires et autres contrats 
précaires qui sont employés chaque jour sur la PIC de Gonesse depuis bientôt deux ans. 
Nous exigeons en cela l'application des accords de Vaugirard qui n'ont jamais été dénoncés 
et sont donc toujours en vigueur et qui prévoyaient « la fin de la précarité et du temps partiel 
imposé ». Il est temps de passer des paroles aux actes. EMBAUCHE IMMEDIATE EN CDI 
DES PERSONNELS PRECAIRES !  

2) Maintien et extension de la prime transport : après une pétition massivement signée par le 
personnel qui exigeait à la fois le maintien de la prime transport et son extension à tout le 
personnel concerné, Il est inadmissible que la direction locale prenne prétexte de la signature 
des accords NAO pour supprimer cette prime (alors que l'on ne cesse de parler de 
revalorisation du pouvoir d’achat). Maintien et extension de la prime transport à 
l’ensemble des postiers de la pic PNG !  

3) Maintien des régimes de travail existants : la direction locale a l'intention d'ouvrir de pseudo 
négociations et de remettre en cause tous les horaires existants. Nous connaissons d'avance 
la chanson : mettre en place des horaires de travail qui satisfont les contraintes de production 
mais qui sacrifient la vie familiale et la santé des agents. PAS QUESTION !  

4) RESPECT DES DEMI VACATIONS ! Trop d'agents se tapent des journées entières sur 
machines !  

5) Nous exigeons par ailleurs que 100 RAP soient ouvertes en plus de celles prévues sur la PIC 
de Gonesse, dont 30 réservées aux agents en inaptitudes qui ont la double peine d'avoir vu 
leurs santé se dégrader par la faute de la poste et qui maintenant sont exclues de tout 
processus de promotion. La Poste prétends se faire championne de la lutte contre les 
discriminations ? QU'ELLE LE PROUVE !  

6) Nous exigeons par ailleurs l’arrêt des pressions managériales et des méthodes 
infantilisantes : les constats de retard doivent cesser ! Ce n'est pas nous qui avons choisis de 
venir travailler dans une pic LOIN DE TOUT !  

Pour toutes ces raisons, l'intersyndicale FO SUD CGT CFDT appelle le personnel de la PIC de 
Gonesse à se mettre massivement en grève pour la satisfaction de ces revendications (les 
collègues de Wissous seront en grève le même jour sur des revendications similaires) et à nous 
rejoindre sur le piquet de grève qui sera installé à cette occasion. 

TOUS ENSEMBLE DEVANT LA PIC A PARTIR DE 12 H ! 

LE 8 OCTOBRE TOUS EN GREVE ! PAS UN AGENT NE DOIT TRAVAILLER ! 

SECTIONS DE PARIS NORD GONESSE


